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CERTIFICATS DE CONFORMITE ELECTRONIQUES (eCoC)
Réponses aux questions des constructeurs



Nota : Les réponses en rouge sont susceptibles d’évoluer.


Calendrier de mise en œuvre
1. Le NAP français sera-t-il opérationnel le 5 juillet 2026 ? Le NAP français ne sera a priori opérationnel et relié à Eucaris qu’au quatrième trimestre 2026. Il sera cependant installé en juillet 2026 pour permettre aux constructeurs de procéder à des tests de délivrance des eCoC.
2. A ce jour, est-ce que tous les EM sont au même niveau d'avancement que la France ? Non. L’état d’avancement dans les différents EM est inégal. Les Pays-Bas sont les plus avancés et pourront mettre à disposition un NAP opérationnel et un accès web pour le public à la fin du mois de juin 2025. Certains EM seront par ailleurs connectés à Eucaris avant le 5 juillet, et d’autres non. Une récente décision de la Commission met en place une période de transition entre le 5 juillet et le 29 novembre 2026, durant laquelle les EM et les constructeurs pourront continuer à utiliser les systèmes actuellement en place, notamment en utilisant des CoC papier.

Délivrance des eCoC
3. Comment les constructeurs devront-ils déposer leurs eCoC à partir du 5 juillet 2026 ? Le système de dépôt retenu au niveau de l’Union européenne sera constitué de plusieurs National Access Points (NAP) qui seront reliés à la plate-forme d’échange EUCARIS. Un eCoC déposé dans un de ces NAP sera automatiquement dirigé vers l’Autorité de réception de l’EM qui a approuvé la réception par type correspondante. Cette autorité sera chargée de stocker les eCoC reçus et leurs corrections éventuelles. Les eCoC seront aussi dirigés vers les souscripteurs qui en auront fait la demande (potentiellement les Autorités de réception, d’immatriculation et de surveillance du marché de tous les EM, ainsi que la Commission).
4. Quel organisme assurera la gestion du NAP en France ? C’est l’UTAC-OTC qui sera chargé de la gestion du NAP, notamment de la gestion des accès pour les constructeurs.
5. D’autres EM envisagent-ils de mettre en place un NAP ? Oui. Plusieurs EM ont d’ores-et-déjà indiqué qu’ils souhaitaient adopter cette solution. Il s’agit notamment des Pays-Bas, de l’Allemagne, de la Finlande, du Luxembourg et de l’Italie. D’autres EM ont indiqué qu’ils n’installeraient pas de NAP : Suède, Lituanie, Croatie.
6. Les vérifications sur les eCoC (schéma XSD, données, ...) seront elles similaires dans tous les NAP ? Oui. Les NAP seront tous identiques et incluent un module de contrôle interne.
7. Le sceau électronique (lié à une personne morale) sera-t-il également accepté ? Oui, au format eIDAS.

Echange des eCoC entre Etats-membres
8. Est-ce que l’eCoC déposé dans un NAP sera automatiquement transmis vers l’EM dans lequel le constructeur prévoit de vendre le véhicule ? Non. Il y a une balise « intended market » dans le fichier IVI 2.0. Cependant, cette balise ne sera pas obligatoire, et le système Eucaris ne fera pas de transfert automatique sur la base de cette balise.
9. Est-ce qu'un constructeur ayant enregistré un eCoC via le NAP FR peut transmettre lui-même l'eCoC à un souscripteur situé dans un autre pays ? Ou bien est-ce à ce souscripteur d'en faire la demande ? Les eCoC seront transmis automatiquement vers les souscripteurs qui en ont fait la demande, mais ils seront de toute façon récupérables par n’importe quel EM.
10. Quelle est la définition des souscripteurs : concessionnaires, SIV, ANTS ... ? Un souscripteur ne peut être qu’une autorité de réception, d’immatriculation ou de surveillance du marché d’un EM, ou bien la Commission. Concrètement, seuls 3 EM seront souscripteurs, et recevront tous les eCoC déposés dans les différents NAP (Allemagne, France et Pays-Bas). Les autres organismes auront accès aux eCoC via l’interface Web d’accès public sur la base du VIN.

Format des eCoC
11. Quel est le format retenu pour les eCoC ? Les eCoC devront être déposés sous un format XML défini au niveau de l’UE. Il s’agit du format IVI 2.0 dont les caractéristiques sont téléchargeables sur le site https://ecoc.eucaris.net/.
12. Un constructeur pourrait-il utiliser l’interface « petites séries » afin de générer et signer les fichiers XML, puis de les transmettre en tant qu’eCoC NKS ? Oui, sur le site https://ecoc.eucaris.net/ est disponible un outil qui permet d’entrer manuellement les données d’un CoC et de générer un fichier IVI 2.0 qui pourra être signé électroniquement et déposé dans un NAP.
13. Pourriez-vous indiquer si les eCoC en version 1.x envoyé sur le NAP doivent/peuvent être signés électroniquement ? La réglementation (2024/1061 Art 1.3) indique que les eCoC doivent être signés électroniquement, cependant, les eCoC en versions 1.x du format IVI, ne nécessiteront pas de signature électronique.
14. Est-ce qu'après le 5 juillet seules les versions 2.0 seront acceptées ? Ou bien les versions 1.x resteront-elles valides pendant un délai de transition ? Les versions 1.x seront acceptées pour les véhicules dont la première étape fait l’objet d’un eCoC version 1.x, ainsi qu’en cas de correction d’une version 1.x.

Accès public
15. Comment les propriétaires de véhicules pourront-ils avoir accès à leur CoC ? Un accès public sera mis en place via une interface web dans chaque EM, qui permettra, sur la base du VIN, de récupérer un document qui reprendra l’ensemble des données du CoC. Dans un premier temps les données seront fournies au format XML, puis il sera possible (en 2026) d’obtenir un fichier au format PDF, d’abord en anglais, puis chaque langue de l’UE.
16. L’eCoC version PDF accessible au public sera sans VIN mentionné sur le document. Comment faire le lien, pour les véhicules présentés en DREAL ? Les DREAL auront accès à l’interface publique de consultation des eCoC et pourront elles-mêmes récupérer les données du CoC sur la base du VIN. Ce sera aussi le cas pour les dossiers traités en CERT pour l’immatriculation.
17. Quid d'un véhicule d'occasion étranger, importé en France. Le propriétaire pourra-t-il récupérer l’eCoC via une plate-forme, ou devra-t-il obtenir une attestation de la part du constructeur ? Le propriétaire pourra récupérer son eCoC via une interface Web publique, en renseignant le VIN. Dans un premier temps les données seront fournies au format XML, puis il sera possible (en 2026) d’obtenir un fichier au format PDF, d’abord en anglais, puis chaque langue de l’UE.
18. Est-ce que le PDF sera sécurisé ? A priori non. En effet, tout PDF sera contrôlable par le receveur via l’interface Web.
19. Comment un particulier ou pro peut avoir le numéro VIN s'il n'a pas de CoC en mains ? Le VIN figure sur le véhicule.
20. Est-ce que les distributeurs devront avoir un certificat électronique pour récupérer un eCoC ? Non, l’identification sur l’interface Web ne nécessitera pas de certificat électronique.

Tests constructeurs
21. Comment faire pour avoir accès au NAP de test en NL ? Il faut envoyer une demande à ecoc2help@rdw.nl.
22. Quel délai avons-nous du coté constructeur pour se mettre aux eCoC une fois le NAP en place ? Une fois le NAP français opérationnel, une période sera prévue pour que les constructeurs procèdent à des tests.
23. Nous travaillons actuellement sur l'implémentation de l'eCoC au format IVI 2.0. Existe-t-il une plateforme de test ou un environnement pour vérifier et valider nos fichiers XML ? La vérification de la validité d’un fichier IVI 2.0 peut se faire sur le site https://ecoc.eucaris.net/
24. Bonjour, à partir de quelle date, aurons-nous accès à une plateforme de tests de nos messages IVI pour la version 2.0 ? Le NAP français sera opérationnel en juillet 2026, sans toutefois être relié à Eucaris et aux autres EM. Des tests pourront commencer avec les constructeurs dès le mois de juin 2026.

CoC papier
25. Est-ce que le CoC au format papier sera encore nécessaire après le 5 juillet 2026 ? Le CoC au format papier ne sera requis que si le constructeur n’a pas fourni la version électronique du CoC. Toutefois, dans des cas exceptionnels, sur demande d'une autorité nationale, le constructeur devra délivrer un duplicata du certificat de conformité sur support papier. Etant donné que le système ne sera pas totalement opérationnel au niveau de l’UE le 5 juillet, il est fortement conseillé de conserver la production de CoC papier jusqu’à ce que ce soit le cas (29 novembrer2026), afin d’assurer le processus d’immatriculation des véhicules.
26. À ce jour, les duplicatas papier sont facturés au client. En cas de demande de duplicata ou d’exportation vers un pays de l’Union européenne, nous facturons la fourniture du CoC. Pourrions-nous continuer à procéder de cette manière pour les duplicatas ? Pour les véhicules produits après le 5 juillet qui ont un eCoC délivré, les duplicatas ne seront plus utiles puisque le CoC pourra être récupéré via l’interface Web sur la base du VIN.
27. Pour les véhicules sous RCE 2007/46, voir 2001/116, donc non couverts par la 2018/858, comment la situation sera gérée pour les imports et exports entre Etats membres. CoC papiers toujours valables ? Pour les véhicules produits avant le 5 juillet 2026, c’est le CoC papier qui sera utilisé pour les ré-immatriculations entre EM (certains VIN pourront être traités via eCoC pour des échanges entre certains EM dont les bases sont déjà connectées depuis plusieurs années (Pays-Bas – Allemagne – Lituanie – Suisse – autres ?).

Véhicules multi-étapes
28. Est-ce que le NAP pourra recevoir les eCoC des véhicules multi-étapes ? Oui. Les NAP pourront traiter les eCoC des véhicules complets, incomplets et complétés. Pour les eCoC des véhicules complétés, la réglementation ne demande au constructeur que le remplissage des données ajoutées ou modifiées, cependant, afin de faciliter la procédure d’immatriculation, il est fortement conseillé aux constructeurs de la dernière étape de fournir un eCoC avec l’ensemble des champs renseignés.
29. Comment les constructeurs seconde/troisième étape auront-ils accès aux CoC des étapes précédentes ? Ces constructeurs y auront accès, soit via une interface web publique sur la base du VIN, soit via les NAP.
30. Un client carrossier 2ème étape nous demande des CoC par anticipation pour les transmettre à l’UTAC-OTC en vue de préparer les contrôles de leurs véhicules, nous estimons les poids des châssis, en attente du CoC final. Après 07.2026 ? devrons-nous lui faire un pré-CoC papier ? ou e-CoC que nous rectifierons par la suite ? Vous pourrez soit continuer à transmettre un pré-CoC papier, soit transmettre un pré-eCoC au format XML. En tout cas l’eCoC qui sera déposé dans un NAP devra être l’eCoC définitif.
31. En tant que constructeur 1er étape fournissant des carrossiers 2éme étape qui ne font pas de RCE mais utilise le système "d'opérateur qualifié" doit ton fournir un CoC papier ou un eCoC ? Après le 5 juillet, le fait de fournir des eCoC vous exempte de l’obligation de fournir des CoC papier. Le carrossier 2nde étape qui ne fait pas de RCE pourra, lorsque le système français sera opérationnel, récupérer les données de vos eCoC via une interface Web d’accès public, sur la base du VIN.
32. Un eCoC étape 2 pourra-t-il être envoyé sur un autre NAP que le eCoC étape 1 ? Oui. Chaque EM pourra récupérer via Eucaris l’ensemble des eCoC délivrés dans les différents NAP.

Immatriculation
33. Comment sera traitée la procédure d’immatriculation d’un véhicule si le constructeur n’a pas déposé son eCoC ? Si l’eCoC n’est pas présent dans au moins un EM, l’immatriculation pourra se faire en CERT sur la base d’un CoC papier.
34. Les eCoC dans la base de données UTAC-OTC seront seulement les eCoC avec numéro e2*? Ou ce seront les eCoC avec *e2 + les eCoC avec un "intendedCountryOfRegistration" = FR? L’UTAC-OTC récupérera dans sa base de données tous les eCoC déposés dans les NAP. Mais l’UTAC-OTC n’anticipera le traitement des données pour l’immatriculation que pour les eCoC dont elle saura qu’ils correspondent à des véhicules destinés au marché français.
35. [bookmark: _Ref224915765]Comment un constructeur pourrait-il contrôler le statut d’immatriculation (oui / non) ? Cette modalité n’est pas prévue au niveau UE. En France, ce point n’est pas encore complètement traité, mais des options sont envisagées, notamment via le journal des immatriculations du SIV.
36. Compte-tenu des nouveaux flux, quels seront les moyens mis à disposition des constructeurs pour qu’ils conservent la main pour rendre immatriculable ou pas (enjeux divers : financiers…) ? Ces moyens ne sont pas prévus au niveau de l’UE. En France, des échanges entre l’UTAC-OTC, l’ANTS et les constructeurs peuvent utilement être réalisés pour mettre en place ces moyens.
37. Les CNIT seront-ils toujours disponibles avec le eCoC ? Les processus d’attribution des CNIT resteront opérationnels et obligatoires indépendamment des eCoC.
38. Aurons-nous toujours à faire les transmissions à l'UTAC-OTC des fichiers EXCEL pour les CNIT ? Les processus d’attribution des CNIT resteront opérationnels et obligatoires indépendamment des eCoC.
39. Est-ce qu'un client final peut immatriculer un véhicule de base (étape 1 FIAT) alors que le véhicule terminé sera un multi-étapes (étape 2 RAPIDO) ? Le véhicule de base sera immatriculable uniquement s’il s’agit d’un véhicule complet.
40. Est-ce que l'immatriculation d'un véhicule transformé se fera bien une fois tous les eCoC produits ? Oui, l’immatriculation d’un véhicule complété se fera sur la base de l’eCoC étape 2 seul si celui-ci est autoportant (tous les champs renseignés), ou sinon sur la base des eCoC étape 1 et 2.
41. Est-il prévu de notifier le constructeur lorsqu'un véhicule est immatriculé ? (en France ou ailleurs). Non. Voir compléments en question 35 ci-dessus.
42. En tant qu'importateur qui ne déposera pas les eCoC sur un NAP (tâche réalisée par notre maison mère), comment pourrons nous vérifier la disponibilité d'un eCoC via Eucaris et surtout son statut par rapport à l'immatriculation (OK ou NOK) ? La disponibilité d’un eCoC pourra être réalisée via l’interface web d’accès public. Pour le statut vis-à-vis de l’immatriculation, voir question 35 ci-dessus.
43. Bonjour, est-ce que pour la Suisse nous pourrons transmettre le eCoC afin qu'ils puissent directement immatriculer dans leur pays ? Les autorités suisses seront connectées au système et pourront récupérer un eCoC sur la base du VIN.
44. La mise en place des eCoC implique-t-elle que les constructeurs ne délivrent plus d'attestation de conformité totale, partielle ou non conforme ? Pour les véhicules produits à partir du 5 juillet et dont l'eCoC a été délivré, l'attestation d'identification à un type communautaire restera nécessaire pendant une certaine période après le 5 juillet 2026, d'une part jusqu'à ce que le système des eCoC soit entièrement opérationnel dans tous les EM, et d'autre jusqu'à ce que les services des douanes aient mis en place une procédure intégrant les eCoC. La durée de cette période n'est pas connue à ce jour.
45. Qu'en est-il pour les immatriculations à Monaco ? Monaco n’étant pas relié à Eucaris, le processus d’immatriculation ne changera pas, si ce n’est que le CoC papier sera remplacé par le CoC au format PDF que Monaco pourra récupérer sur l’interface Web ad hoc.
46. Dans le cadre de VHU, comment seront gérés les VIN entre états membres, afin d'éviter d'avoir sur un marché des véhicules censés être déclarés VHU mais qui se retrouvent immatriculés dans d'autres états membres ? Ce sujet est traité dans le cadre de la révision du règlement ELV qui prévoit un renforcement des échanges entre EM pour la ré-immatriculation des véhicules.
47. Dans le cas d’une réception France et immatriculation France, y aura-t-il toujours un délai entre la transmission du eCoC et la possibilité d’immatriculation dans le SIV ? Oui, ce délai, nécessaire à l’UTAC-OTC pour traiter et transmettre au SIV les données nécessaires à l’immatriculation en France, restera inchangé.
48. Comment le constructeur devra-t-il déclaré à l'UTAC-OTC que son véhicule non "e2" est destiné à la France ? Aujourd’hui, en tant que constructeur importateur, nous chargeons nous même les eCoC, est-ce que nous devrons toujours le faire ? Actuellement, l’UTAC-OTC ne récupère que les eCoC des véhicules M1 VP et N1 CTTE destinés au marché français. A terme, un eCoC délivré dans un NAP sera récupéré par l’UTAC-OTC, quelle que soit l’autorité qui a accordé la réception. L’UTAC-OTC ne procédera au pré-traitement d’un eCoC pour l’immatriculation que si elle sait que le véhicule est finalement destiné au marché français. Le constructeur devra donc informer en amont l’UTAC-OTC que tel VIN est pour une immatriculation France, cela pouvant être fait en remplissant la balise « intended market » dans l’eCoC.
49. Un véhicule chez un concessionnaire frontalier avec un autre pays (concessionnaire Français frontalier avec l'Allemagne par exemple) pourra-t-il faire immatriculer en Allemagne un véhicule déclaré au marché Français ? Le fait que le véhicule ait été déclaré au marché français n’empêche pas son immatriculation dans un autre EM.
50. Quelle sera le délai entre la réception du eCoC par l’UTAC-OTC et la possibilité d'immatriculer via le SIV ? Ce délai n’est pas encore déterminé.
51. En tant que constructeur de véhicule, j'ai une clé SIV pour immatriculer moi-même en préfecture, comment cela fonctionnera-t-il avec les eCoC ? récupération automatique des données ? immatriculation automatisée ? Tous les véhicules M, N et O seront immatriculables selon un processus analogue à celui actuellement en place pour les M1 VP et les N1 CTTE, à l’exception du fait que les délais pourront être allongés pour les VIN pour lesquels l’UTAC-OTC ne sait pas que le véhicule est destiné au marché français.
52. Dans le cadre des véhicules sous dérogations de fin de série, comment seraient gérés les VIN sous dérogations en France, pour un export dans un autre Etat membre ? Les eCoC seraient aussi délivrés ? ou les VIN seraient bloqués ? Le système européen des eCoC ne prévoit pas le blocage automatique des VIN qui ne sont plus conformes. Chaque EM doit mettre en place un processus pour bloquer ou autoriser (si dérogation) l’immatriculation. Les constructeurs devront continuer à fournir des listes de dérogation.

Questions diverses
53. La France prévoit-elle d’exempter les constructeurs pour ce qui concerne les types de véhicules couverts par une réception nationale par type pour véhicule de petite série (NKS) ? A priori non. Des outils spécifiques sont mis à disposition des constructeurs petite série sur le site https://ecoc.eucaris.net/ pour leur permettre de construire facilement un fichier IVI 2.0 à partir des données du CoC.
54. Un élargissement de ces obligations aux véhicules de catégorie L est-elle programmée ? L'élargissement aux véhicules de catégorie L n'est pour l'instant pas prévu au niveau UE. Cela supposerait une modification du Règlement (UE) n ° 168/2013. Cependant, le format IVI 2.0 permet d’ores-et-déjà de renseigner un eCoC de catégorie L.
55. Qu'en est-il des véhicules qui ne sont plus en configuration d'origine ? VP transformé en VU ? etc... Les véhicules qui ne sont plus conforme à la réception par type du véhicule d’origine (véhicules complétés, VASP, véhicules aménagés) l’obligation d’eCoC ne concernera que les types qui ont fait l’objet d’une réception UE pour la transformation. Ces véhicules pourront être immatriculés directement. Pour les autres, l’immatriculation nécessitera la production des justificatifs de conformité de la seconde étape (PV de CCI, PV de RTI, attestation d’adaptation réversible DERIV VP …).
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